
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Bon début de février.  

 

Nous tenons particulièrement à souligner 

pour la semaine des enseignants qui se 

déroule du 4 au 10 février 2024, l’apport 

essentiel des enseignants de l’école 

Gérin-Lajoie qui travaillent et s’impliquent 

avec tout leur cœur dans la vie scolaire et 

sociale de vos enfants.  

 

Si vous souhaitez entrer en contact avec 

l’enseignant de votre enfant pour le 

remercier de son travail, n’hésitez pas; un 

merci fait toujours plaisir.  

 

Dans cet Info-parents, vous aurez aussi 

de l’information pour la prochaine journée 

pédagogique, les inscriptions ainsi que 

des informations sur notre vie scolaire. 

 

Bonne lecture! 

Jessica Boisvert, directrice adjointe 

Antoine Leblanc, directeur  

 

Journée pédagogique du 15 mars :  inscriptions 

 
Pour inscrire votre enfant à la journée pédagogique du 15 mars, veuillez vous inscrire via le lien suivant avant 

le 23 février 2024 : Cliquez ici pour inscrire votre enfant 

 

  

Mot de la direction 

 
  

 

 

Février 2024 Cliquez ici pour visiter notre site Web Numéro 7 

 
ENGAGEMENT – RESPECT - COLLABORATION 

L’INFO-PARENTS 

Madame Catherine reçoit la visite de son ancien élève, 

David. Merci à tous les enseignants de l’école  

Gérin-Lajoie pour leur travail quotidien.  

Inscriptions à l’école – année scolaire 2024-2025 

 
Pour les élèves fréquentant déjà l’école, les réinscriptions pour l’année 2024-2025 se feront en ligne comme dans les 

années précédentes. 

 

Le lien menant au formulaire d’inscription en ligne sur le portail parents Mozaïk sera disponible du 5 au 11 février 2024. 

Entre-temps, nous vous invitons à vous assurer que vos accès au portail parents Mozaïk sont fonctionnels en vous rendant 

à l’adresse suivante : https://portailparents.ca/accueil/fr/.  

 

 

Déménagement 

 
Si un déménagement est prévu pour votre famille pour l’année scolaire 2024-20245, veuillez en aviser 

rapidement madame Julie Rouiller, secrétaire, au 514.380.8899 #4381 ou au gerinlajoie@cssdgs.gouv.qc.ca. 

 
 

 

Conseil d’établissement 

 
La prochaine séance du conseil d’établissement de l’école sera le 27 février prochain à 19h. Pour cette 

séance, le mode virtuel a été privilégié. Si vous souhaitez assister à cette rencontre, il vous est possible de 

contacter le secrétariat gerinlajoie@cssdgs.gouv.qc.ca pour obtenir le lien de la rencontre.  

 

  

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=ROmSjqz7r0qDi2rOzIAlrxbsqQl5WLVFnEFo9DqHDS1UOUlRVlBQNlJTRUhYT0hXUFQwQzBEWDBLUi4u
https://gerinlajoie.cssdgs.gouv.qc.ca/
https://portailparents.ca/accueil/fr/
mailto:gerinlajoie@cssdgs.gouv.qc.ca
mailto:gerinlajoie@cssdgs.gouv.qc.ca
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Ouverture du service de garde pendant la semaine de relâche 

 

La semaine de relâche aura lieu du 4 au 8 mars 2024 inclusivement. Le service de garde a procédé à 

un sondage afin de déterminer s'il y avait une demande suffisante pour offrir le service pendant cette 

période. Les résultats du sondage ne nous permettent pas d’offrir le service pendant la semaine de 

relâche. Ce dernier sera donc fermé. Vous pouvez consulter le site de la ville pour différentes options 

offertes par la ville de Châteauguay.  

 

 
 

 

 

Inscription pour la maternelle 5 ans 
 

Pour inscrire un élève qui n’a jamais fréquenté le Centre de services scolaire des Grandes-Seigneuries, vous devrez prendre 

rendez-vous afin de prévoir une courte rencontre pour inscrire votre enfant à l’école pendant la semaine du 5 au 9 

février 2024. Veuillez consulter le site internet de l’école, sur sa page d’accueil, pour avoir tous les détails concernant 

l’inscription. Lors de votre rendez-vous, vous devrez avoir avec vous le certificat de naissance grand format (avec le nom 

des parents), et une preuve de résidence (offre d’achat acceptée, permis de conduire, compte d’Hydro-Québec, compte de 

taxes, bail).  

 

Si votre enfant est suivi par des professionnels, veuillez nous apporter les documents que vous jugez nécessaires. Si vous 

avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec madame Julie Rouiller, secrétaire, au 514.380.8899 #4381 ou 

gerinlajoie@cssdgs.gouv.qc.ca. 

 

 

Plan de rattrapage suite aux 8 jours de grève 
 

Suite à l’annonce du plan de rattrapage par le ministre de l’Éducation, monsieur Bernard Drainville, certains 

élèves ont été ciblés pour recevoir de l’aide par les enseignants. À cet effet, des moments d’accompagnement 

en classe auront lieu avec l’aide des éducatrices et à l’extérieur du temps de classe avec des enseignants. Les 

parents dont les élèves ont été ciblés par les enseignants recevront de l’information en ce sens. De plus, en 

raison de la grève, la remise du bulletin de la 2e étape est reportée au 21 mars 2024.   

Photos de notre vie scolaire 

 

 

 
 

 

1- Spectacle de Noël de la chorale 2- Distribution de cadeaux de Noël par les TES et le père Noël  

3- Dîner de Noël dans la classe de monsieur Mohamed. 4- Pièce de théâtre des élèves de madame 

Christine 

https://freebie.photography/events/slides/helium_balloons.htm
https://creativecommons.org/licenses/by/3.0/
https://ville.chateauguay.qc.ca/camp-de-jour/relache-scolaire/camp-de-jour/
https://gerinlajoie.cssdgs.gouv.qc.ca/
mailto:gerinlajoie@cssdgs.gouv.qc.ca
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INFORMATIONS 

 
Relevés fiscaux 2023 - Solde année antérieure 

 

 

Il est important de payer vos soldes du service de garde ou de la surveillance du midi de 

l’année 2023 avant le 31 janvier 2024.  

 

Cette date doit être respectée si vous voulez avoir votre reçu fiscal conforme au montant de 

l’année 2023. Autrement, votre reçu sera émis avec le montant actuel payé.  

 

De plus, nous vous rappelons que vous avez peut-être un paiement en souffrance pour une année 

antérieure, donc si vous voulez que ce paiement apparaisse sur le prochain reçu d’impôts, vous 

devez acquitter ce montant au plus tard le 31 janvier 2024. 

 

Les relevés fiscaux de 2023 seulement (du service de garde ou de la surveillance du midi) seront 

émis sur MOZAïK PORTAIL-PARENTS. Veuillez consulter la page d’accueil de notre site internet pour 

plus de détails.  

 

Pour les années antérieures, vous les recevrez par la poste avant le 10 mars 2024. 

 

Merci de votre collaboration. 

 

 

Nos élèves au match étoiles de soccer à la période du 

midi 

https://gerinlajoie.cssdgs.gouv.qc.ca/

